
 

 

 
 
 
Mémorandum 
 
DESTINATAIRES : Tous les membres de l’ACRGTQ 
 
DATE : Le 17 octobre 2011 
 
OBJET : L’ACRGTQ invite ses entrepreneurs à dénoncer 

toute forme d’intimidation 
 
Le siège social de l’ACRGTQ a été placardé d’autocollants en fin de 
semaine par des membres de syndicats qui réagissent au projet de loi 33 
visant notamment, à interdire le placement syndical. 
 
De plus, nous avons appris ce matin que des représentants syndicaux 
communiquent directement avec des entrepreneurs sur leurs chantiers ou à 
leurs places d’affaires pour leur soutirer un appui écrit en faveur du 
maintien du placement syndical. 
 
Rappelons que le projet de loi 33 énonce clairement que toute tentative 
d’imposer des travailleurs sur un chantier constituera une infraction. Il est 
aussi question d’établir un système de référencement obligatoire auquel 
devront se référer les employeurs et les travailleurs. 
 
L’ACRGTQ va continuer à revendiquer cette récupération du droit de 
gérance des entrepreneurs du secteur génie civil, voirie. 
 
Si vous êtes présentement et dans les jours à venir  victimes de la 
demande d’appui écrit des représentants syndicaux, veuillez nous en 
informer sans tarder et surtout, NE SIGNEZ RIEN, il s’agit 
d’ INTIMIDATION PURE ET SIMPLE. 
 
 
La directrice générale, 

 
Gisèle Bourque, avocate 
 
GB/dg 
 
 


